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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

Décision donnant subdélégation de signature à Monsieur Paul GIRARD

Architecte Urbaniste de l'État, Chef de l'Unité départementale de la Corrèze par intérim

La directrice régionale des affaires culturelles

VU le code de l'environnement

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code du patrimoine ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales :

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-474 du 02 juin 2004 portant statut du corps des architectes et urbanistes de
l'Etat;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Etienne GUYOT en qualité de préfet de la
région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;
Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2021 portant nomination de Mme Maylis DESCAZEAUX comme
directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;
Vu l'arrêté de délégation de signature du préfet de la Corrèze en date du 23 août 2022 à la directrice ré-
gionale des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article premier : delegation de signature est donnée à Monsieur Paul GIRARD, architecte urbaniste de
l'État, Chef de l'Unité départementale de la Corrèze par intérim, à l'effet de signer dans les limites de
ses attributions et compétences, la correspondance courante relevant du service ainsi que :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans les abords de monuments historiques, pour des
travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de
l'environnement, en application de l'article L.621-32 et de l'article R.621-96 du code de l'urbanisme ;

Site de Bordeaux 54 rue Magendie - CS 41229 - 33074 Bordeaux Cedex - Tel : 05 57 95 02 02
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www.culture.gouv.fr/Regions/DRAC-Nouvelle-Aquitaine
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- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site patrimonial remarquable, pour les travaux
ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de l'environnement, en
application des articles L. 632-1 et D. 632-1 du code du patrimoine :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site classé, pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L. 341-10 et R. 341-10 du code
de l'environnement.

Article 2 : Cet arrêté de subdélégation est adressé à M. le Préfet de la Corrèze et fait l'objet d'une publi-
cation au recueil des actes administratifs.

Bordeaux, leÇS FEV, 2024

Pour le préfet et par délégation,

la directrice

Maylis SCAZEAUX
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

Décision donnant subdélégation de signature à Madame Elisabeth PEROT

Architecte Urbaniste de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la hlaute-Vienne

La directrice régionale des affaires culturelles

VU le code de l'environnement

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code du patrimoine ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales :

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-474 du 02 juin 2004 portant statut du corps des architectes et urbanistes de
l'Etat ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Etienne GUYOT en qualité de préfet de la
région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2021 portant nomination de Mme Maylis DESCAZEAUX comme
directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

Vu l'arrêté de délégation de signature du préfet de la hlaute-Vienne en date du 21 août 2023 à la
directrice régionale des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article premier : delegation de signature est donnée à Madame Elisabeth PEROT, architecte urbaniste
de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la Haute-Vienne, à l'effet de signer dans les limites de ses
attributions et compétences, la correspondance courante relevant du service ainsi que :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans les abords de monuments historiques, pour des
travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de
l'environnement, en application de l'article L.621-32 et de l'article R.621-96 du code de l'urbanisme ;
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- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site patrimonial remarquable, pour les travaux
ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de l'environnement, en
application des articles L. 632-1 et D. 632-1 du code du patrimoine :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site classé, pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L. 341-10 et R. 341-10 du code
de l'environnement.

- les courriers de saisine des maires, des présidents d'EPCI, dans le cadre des procédures de mise en
œuvre des périmètres délimités des abords (PDA) en application de l'article R. 621-93 du code du patri-
moine et de l'article R. 132-2 du code de l'urbanisme.

Article 2 : Cet arrêté de subdélégation est adressé à M. le Préfet de la Haute-Vienne et fait l'objet d'une
publication au recueil des actes administratifs.

>

Bordeaux, le S'9TE^ 202^

Pour le préfet et par délégation,

la diffectrice

Maylis D^CAZEAUX
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

Décision donnant subdélégation de signature à Madame Régina CAMPINHO

Architecte Urbaniste de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la Vienne par intérim

La directrice régionale des affaires culturelles

VU le code de l'environnement

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code du patrimoine ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales :

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-474 du 02 juin 2004 portant statut du corps des architectes et urbanistes de
l'Etat;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Etienne GUYOT en qualité de préfet de la
région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;
Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2021 portant nomination de Mme Maylis DESCAZEAUX comme
directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

Vu l'arrêté de délégation de signature du préfet de la Vienne en date du 15 février 2022 à la directrice
régionale des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article premier: delegation de signature est donnée à Madame Régina CAMPINHO, architecte urba-
niste de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la Vienne, à l'effet de signer dans les limites de ses
attributions et compétences, la correspondance courante relevant du service ainsi que :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans les abords de monuments historiques, pour des
travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de
l'environnement, en application de l'article L.621-32 et de l'article R.621-96 du code de l'urbanisme ;
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- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site patrimonial remarquable, pour les travaux
ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de l'environnement, en
application des articles L. 632-1 et D. 632-1 du code du patrimoine :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site classé, pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L. 341-10 et R. 341-10 du code
de l'environnement.

- les courriers de saisine des maires, des présidents d'EPCI, dans le cadre des procédures de mise en
œuvre des périmètres délimités des abords (PDA) en application de l'article R. 621-93 du code du patri-
moine et de l'article R. 132-2 du code de l'urbanisme.

Article 2 : Cet arrêté de subdélégation est adressé à M. le Préfet de la Vienne et fait l'objet d'une publi-
cation au recueil des actes administratifs.

Bordeaux, le^Ï'FE^ 2021

Pour le préfet et par délégation,

la directrice

Maylis tflE 3CAZEAUX
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